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PROCESSUS FÉDÉRAL D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES RÉPERCUSSIONS 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE MILIEU SOCIAL ÉTABLI PAR LA 

SECTION 23.4 DE LA CBJNQ1

 
 

  Le promoteur soumet une  
description du projet à  

l’Administrateur fédéral 

  

   
 

  

Projet non mentionné aux  
annexes I ou II , Section 23  

L’AF transmet l’information au Comité de 
sélection (Canada et ARK2) (23.4.3) 

  
Projet mentionné à  
l’annexe I (23.4.15) 

  
Projet mentionné à  

l’annexe II (23.4.14) 

   
 

  

Le Comité de sélection recommande si une 
évaluation des répercussions est requise et 

indique sa portée à l’AF (23.4.8) 

 Le projet requiert 
une évaluation des  

répercussions 

 Le projet ne requiert  
pas une évaluation  
des répercussions 

   
 

  

Décision de l’AF qui  
en informe l’ARK 

(23.4.10) 

 L’AF soumet le projet 
de développement  

au COFEX3 (23.4.14) 

  
Le projet peut débuter 

OU

   
 

  

Le projet ne requiert pas 
une évaluation des 

répercussions 

 Le COFEX transmet ses  
directives à l’AF et  

au promoteur (23.4.16) 

  

   
 

  

 
Le projet peut débuter  

 

   

  

 
Le promoteur soumet  

son évaluation des répercussions  
à l’AF qui la transmet au COFEX (23.4.18)  

 
 Besoin d’informations supplémentaires

(23.4.24) 

OUINON

   
 

  

  Le COFEX transmet  
l’évaluation des répercussions à l’ARK  

(23.4.19) 

  

   
 

  

  Les communautés font 
des représentations  

au COFEX (23.4.20) 

  

   
 

  

  Le COFEX transmet  
ses recommandations  
à l’AF (23.4.21 et 22) 

  

   
 

  

 
Décision finale 

(23.4.23b) 

  
Considération de l’AF  

(23.4.23) 

 Avis au promoteur : Énoncé des 
lacunes et demande d’informations 

additionnelles (23.4.23a) 
 
 
 

 
OUI 
 
 

 
 
 
 
 

  

Développement autorisé :  
L’AF informe le promoteur 

et l’ARK (23.4.26) 

 Développement non autorisé :  
L’AF informe le promoteur 

et l’ARK (23.4.26) 

  

 
 

    

Le promoteur doit obtenir les  
autorisations et permis  

(23.4.28) 

    

 
 

    

 
Le projet peut débuter 

 

    

 

                                                 
1 CBJNQ : Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
2 ARK : Administration régionale Kativik 
3 COFEX : Comité fédéral d’examen des répercussions sur l’environnement et le milieu social 
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